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PRÉAMBULE 

 
La présente politique découle de l’application de la Loi sur les archives (RLRQ, ch. A-21.1) et plus particulièrement 
de l’article 6 qui stipule que : « les organismes publics visés adoptent une politique de gestion de leurs documents 
actifs et semi-actifs ». Elle s’inscrit dans la volonté du Cégep Marie-Victorin d’opérer une saine gestion 
documentaire, permettant de retracer l’information disponible dans l’établissement, qu’elle soit sur support 
physique ou virtuel. Elle traduit également la volonté du Cégep de répondre adéquatement aux dispositions des 
lois en vigueur.   

 
ARTICLE 1 OBJECTIFS 

 
Cette politique poursuit les objectifs suivants : 

 

• Assurer le fonctionnement d’un système de gestion intégrée des documents s’inscrivant dans le 
processus d’amélioration continue de la qualité et le respect du développement durable; 

 

• Faciliter le repérage des documents administratifs et une transmission rapide de l’information, quels 
que soient les modes, formes ou états de conservation; 

 

• Respecter les droits et obligations administratifs, financiers et légaux du Cégep; 
 

• Préserver l'histoire du Cégep et des institutions qui l'ont précédé; 
 

• Contrôler le volume documentaire par l’épuration systématique de la masse documentaire produite et 
en gérer l’archivage physique et virtuel; 

 

• Préserver les documents essentiels au fonctionnement du Cégep Marie-Victorin, en mettant en place 
les mécanismes nécessaires pour assurer la sécurité de l’actif informationnel; 

 

• Assurer l’efficacité et l’efficience du travail engendré par la manipulation, la diffusion, la conservation 
et la destruction des documents dans la mesure des ressources disponibles; 

 

• Protéger l’ensemble des renseignements nominatifs recueillis et conservés et s’assurer que la 
destruction des documents est faite de façon légale et sécuritaire; 

 

• Intégrer les activités de gestion documentaire dans le quotidien des personnes qui produisent, utilisent 
et conservent des documents au Cégep. 

 

ARTICLE 2 CONTEXTE LÉGISLATIF 
 

La présente politique est fondée sur divers textes législatifs. 
 

• La Loi sur les archives (RLRQ, ch. A-21.1) édicte les responsabilités générales des organismes publics 
quant à la gestion de leurs archives, notamment l’obligation d’adopter une politique à cet effet (art. 
6). 
 

• La Loi concernant le cadre juridique des technologies de l'information (RLRQ, ch. C-1.1) établit 
l’équivalence fonctionnelle pour tous les documents, peu importe leur support (physique ou virtuel). 
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• La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, ch. A-2.1) oblige un organisme public à assurer la protection des renseignements 
confidentiels et à bien classer ses documents afin de pouvoir les repérer. 

 

• Le Règlement sur le calendrier de conservation, le versement, le dépôt et l'élimination des archives 
publiques (RLRQ, ch. A-21.1, r. 2) mentionne les modalités générales d’élaboration et d’approbation 
d’un calendrier de conservation. 

 

• La Politique de gestion des documents inactifs des organismes publics énonce que les collèges 
d’enseignement général et professionnel doivent respecter leur calendrier de conservation, s’assurer 
de maintenir de bonnes conditions de conservation et assurer l’accès et le repérage des archives (art. 
7.3). 

 

ARTICLE 3 DÉFINITIONS 
 

Dans la présente politique, et à moins que le contexte ne suppose une signification différente, les termes 
suivants sont définis ainsi : 

 
a) Archives : Au sens de la Loi sur les archives (RLRQ, ch. A-21.1), les archives désignent « l'ensemble des 

documents, quelle que soit leur date ou leur nature, produits ou reçus par une personne ou un 
organisme pour ses besoins ou l'exercice de ses activités et conservés pour leur valeur d'information 
générale ». Dans la présente politique, et en accord avec sa définition légale, le terme « archives » 
sera donc utilisé pour désigner sans distinction les documents encore utilisés pour la gestion des 
affaires courantes du Cégep de même que les documents conservés pour témoigner de son histoire. 

 
De même, en accord avec la définition du terme « document » dans la présente politique, le terme 
« archives » englobera tous les types de documents (technologique et papier).  

 
b) Calendrier de conservation : Outil de gestion documentaire regroupant les règles de conservation 

établissant le cycle de vie des documents. L’élaboration et la tenue à jour d’un calendrier de 
conservation sont des obligations légales pour les organismes publics québécois. Le calendrier est 
adopté par le Conseil d’administration du Cégep puis approuvé par Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec. 

 

c) Cycle de vie : Le cycle de vie d’un dossier d’archives est séparé en trois stades : actif, semi-actif et 
inactif. Par extension, on parlera de documents (ou de dossiers d’archives) actifs, semi-actifs et 
inactifs. 

 
Stade actif : Stade où un dossier d’archives est fréquemment consulté et utilisé à des fins 

administratives, financières ou légales. 
Stade semi-actif :  Stade où un dossier d’archives est occasionnellement consulté et utilisé à des 

fins administratives, financières ou légales. 
Stade inactif :   Stade où un dossier d’archives n’a plus d’utilité administrative ou financière. 

Trois types de disposition sont alors possibles : destruction, conservation 
(archives à valeur historique ou légale) ou tri (seule une partie du dossier sera 
conservée). 

 
d) Dépôt d’archives : Lieu physique dans lequel sont conservés les documents semi-actifs et inactifs des 

unités administratives. 
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e) Déclassement : Opération systématique qui consiste au transfert des documents ou dossiers du stade 
de conservation actuel vers le suivant.  

 
f) Document : « un document est constitué d’information portée par un support. L’information y est 

délimitée et structurée, de façon tangible ou logique selon le support qui la porte, et elle est 

intelligible sous forme de mots, de sons ou d’images. »1 

 
g) Document essentiel : « Document indispensable au fonctionnement d’un organisme et qui permet 

d’assurer la continuité ou le rétablissement de ses activités, de ses droits et de ses obligations, en raison 
d’un événement fortuit et dont la disparition ou la non-disponibilité aurait des conséquences graves sur 
sa capacité à réaliser sa mission. »2 

 
h) Document technologique : Document s'appuyant sur un support qui fait appel à une technologie de 

l'information, qu'elle soit électronique, magnétique, optique, sans fil ou autre.3 

 
i) Dossier : Ensemble de documents, sans égard au support, relatifs à un même sujet. 

 
j) Épuration : Action consistant à éliminer les dossiers ou documents ne répondant plus aux critères de 

conservation définis dans le calendrier de conservation. 

 
k) Plan de classification : Structuration hiérarchique et logique de toutes les fonctions et activités du 

Cégep Marie-Victorin, permettant le regroupement intellectuel de tous ses documents. 

 
l) Règle de conservation :  « Convention fixée à partir de l'évaluation administrative, légale, historique 

et de recherche […] d'un dossier (ou d'un document, le cas échéant) et qui en établit les périodes 

d'utilisation et le mode de disposition. »4 

 
m) Série documentaire : Ensemble de dossiers qui se rapportent à une fonction ou à un sujet donné ou 

résultent d’une même activité.  

 
n) Système de gestion intégrée des documents : Système informatique utilisé pour enregistrer, classer, 

gérer, utiliser, partager, conserver et rechercher les documents, peu importe leur support et tout au 

long de leur cycle de vie. Le système permet également de conserver des documents numériques, 

accessibles aux personnes accréditées.  

 
o) Unité administrative : Service responsable d’une série documentaire recensée dans le calendrier de 

conservation. 

 
 

 
1 Source : Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information, RLRQ, ch. C-1.1, art. 3.  
2 Source : QUÉBEC, GROUPE D’EXPERTISE EN GESTION DES DOCUMENTS DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC (GEGD), Guide d’identification des 
documents essentiels, 2017, p. 5. 
3 Source : OQLF, « Document technologique », dans Grand dictionnaire technologique, 
https://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=8351846 (Page consultée le 31 mars 2022). 
4 Source : BANQ, « Règle de conservation », dans BAnQ/Archives, 
https://www.banq.qc.ca/archives/archivistique_gestion/ressources/publications/gestion_integree/profils_metadonnees/2-profil-meta-
dossier/regle_conservation/ (Page consultée le 9 décembre 2021). 

https://gdt.oqlf.gouv.qc.ca/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=8351846
https://www.banq.qc.ca/archives/archivistique_gestion/ressources/publications/gestion_integree/profils_metadonnees/2-profil-meta-dossier/regle_conservation/
https://www.banq.qc.ca/archives/archivistique_gestion/ressources/publications/gestion_integree/profils_metadonnees/2-profil-meta-dossier/regle_conservation/
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ARTICLE 4 CADRE D’APPLICATION 

 

La présente politique s’applique à tout le personnel du Cégep Marie-Victorin et porte sur tous les 
documents produits ou reçus par un ou une membre du personnel dans le cadre de ses fonctions, quels 
que soient leur support (physique ou virtuel) et leur stade de vie (actif, semi-actif et inactif). 

 
 

ARTICLE 5 PRINCIPES DIRECTEURS 

 
La saine gestion documentaire au Cégep Marie-Victorin repose sur les principes suivants: 

 
5.01 Outils de gestion documentaire 

 
Le Cégep utilise un plan de classification uniforme afin d’aider au classement et au repérage de tous 
les documents, peu importe leur support. Le plan offre une structure de catégories de classement 
commune à tout le personnel et permet la création de catégories particulières selon les besoins des 
directions. 

 
Le Cégep applique le calendrier de conservation adopté par le Conseil d’administration et approuvé 
par Bibliothèque et Archives nationales du Québec. L’utilisation régulière du calendrier de 
conservation permet de contrôler l’accroissement de la masse documentaire, de rationaliser le cycle 
de vie des archives du Cégep dans le respect de ses obligations administratives, financières et légales 
et d’assurer la gestion adéquate de ses archives à valeur historique. Une copie du calendrier est 
déposée sur la page des documents officiels du site internet du Cégep.  

 
Le Cégep dispose d’un système de gestion intégrée des documents regroupant l’ensemble des 
documents se trouvant au stade semi-actif et inactif.  Le système offre notamment des 
fonctionnalités de recherche, de gestion des droits d’accès, d’archivage et de gestion des flux de 
travail. Il permet aussi l’application des outils de gestion documentaire. 

 
Le service de la gestion documentaire gère un dépôt d’archives regroupant tous les documents sur 
support physique semi-actifs et inactifs selon les durées approuvées du calendrier de conservation. 

 
Le Cégep met à jour ses outils de gestion documentaire selon l’évolution de ses activités, les 
avancées technologiques et les changements législatifs. 

 
5.02 Gestion des documents essentiels 

 
Le Cégep favorise la mise en place de méthodes assurant la gestion adéquate de ses documents 
essentiels, permettant ainsi la poursuite ou la reprise rapide de ses activités dans le cas d’un 
événement fortuit. Ces méthodes comprennent l’identification et le référencement des documents 
essentiels, la création d’une liste des documents essentiels ainsi que la mise à jour périodique de 
cette liste. Les documents essentiels sont identifiés dans le calendrier de conservation et sont 
protégés adéquatement, quel que soit leur support.  

 
5.03 Recours aux technologies de l’information  

 
Le Cégep prône l’utilisation des technologies de l’information afin de soutenir et de faciliter la 
gestion des archives, dans le respect de ses obligations administratives, financières et légales. Cette 
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utilisation doit s’effectuer dans un souci de maintenir la fiabilité, l’authenticité, l’intégrité, 
l’identification, le repérage et la pérennité des documents, peu importe leur support, et ce, dans le 
respect des normes édictées dans ce domaine. 

 
5.04 Formation et soutien 

 
Le Cégep s’assure que le personnel reçoit la formation et le soutien nécessaire à l’exercice d’une 
gestion adéquate de leurs documents à l’aide des moyens de réalisation énoncés dans la présente 
politique. 
 

5.05 Accès aux documents 
 

Sous réserve des restrictions prévues par la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels, toute personne qui en fait la demande a un droit 
d'accès aux documents du Cégep. Les demandes à cet effet doivent être adressées par écrit à la 
Direction des ressources humaines et du secrétariat général. La Politique no 46 portant sur la 
sécurité de l’information énumère les différentes classes d’information et définit l’information qui 
est de nature publique.   

 
5.06 Destruction des documents 

 Les documents inactifs qui doivent être détruits ainsi que les documents sources qui ont été 
numérisés doivent être détruits de façon sécuritaire et légale lorsqu’ils contiennent de l’information 
nominative ou confidentielle. La destruction par déchiquetage est réalisée sur place ou, au besoin, le 
Cégep peut recourir à une compagnie de déchiquetage qui certifie une destruction confidentielle.  
  

5.07 Conversion de support et migration des données  
Le Cégep identifie, au besoin, les documents ou les séries documentaires nécessitant une conversion 
vers un système ou un support différent, dans le respect des exigences de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec. Il peut ainsi déterminer le besoin de convertir les documents ou les séries 
documentaires conservés sur un support physique vers un support virtuel. Il prend les mesures 
nécessaires afin d’assurer l’intégrité et l’exploitabilité des documents qui en font l’objet ainsi que la 
destruction sécuritaire des données, s’il y a lieu. La numérisation de documents inactifs à valeur 
historique ou patrimoniale doit être réalisée selon des standards de grande qualité afin de permettre 
la pérennité et l’accessibilité à ces documents en permanence. Malgré le fait qu’ils aient été numérisés, 
certains documents ne peuvent toutefois être détruits en raison de leur valeur historique. 
 

5.08 Enregistrement, exploitation et gestion des documents technologiques 
Les documents technologiques sur support virtuel sont enregistrés et décrits dans le système de 
gestion intégrée des documents lorsqu’ils ont atteint le stade semi-actif ou inactif. Ils suivent par la 
suite le processus de déclassement de leur série documentaire respective.  

 

ARTICLE 6 RESPONSABILITÉS 

 
6.01 Le Conseil d’administration 

 
Approuve la présente politique et le calendrier de conservation. 
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6.02 La Direction générale 
 

S’assure de l’intégration de la présente politique dans la gestion des différentes directions du Cégep 

en vue du maintien d’une culture de gestion documentaire au sein de l’institution. 

 

Affecte les ressources nécessaires à l’application de la politique. 
 

6.03 La Direction des études 

 

Veille à l’application de la présente politique au sein du Cégep. 
 

Met en place, selon les ressources disponibles, une équipe responsable d’assurer une saine gestion 
documentaire et fournit des mesures et outils pour intégrer la gestion documentaire aux activités 
quotidiennes de l’ensemble du personnel du Cégep. 
 

6.04 La Direction des ressources humaines et du secrétariat général 
 
Reçoit et traite les demandes d’accès à l’information que le Cégep reçoit.  

 
6.05 La personne responsable de la coordination du service des ressources didactiques et documentaires 

 
Coordonne les implantations des outils de gestion documentaire au sein des directions et veille à 
leur utilisation adéquate. 

 
Fait la promotion de la gestion documentaire et de cette politique au sein du Cégep. 

 
Offre son expertise et son service-conseil auprès des directions en matière de gestion documentaire. 

 
Favorise une veille technologique et archivistique afin d’assurer l’efficacité et la mise à jour des 
outils de gestion documentaire et des pratiques du Cégep. 

 
Veille à la mise à jour de la présente politique. 

 
6.06 Le technicien ou la technicienne en documentation à la gestion documentaire 

 
Développe et met à jour les outils de gestion documentaire : plan-calendrier de classification et de 
conservation et guides à la disposition de la communauté du cégep. 
 
Assure le soutien technique aux personnes qui utilisent le système de gestion intégrée des 
documents. 
 
Offre son expertise et son service-conseil auprès des unités administratives en matière de gestion 
documentaire. 
 
Exerce le contrôle de la fonctionnalité du système de gestion intégrée des documents et la gestion 
des accès. Gère le dépôt d’archives et assure les prêts de documents. 

 

S’assure de l’entreposage sécuritaire des documents tant du point de vue de la conservation que de 
la fiabilité des données.  
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Planifie et dispense la formation aux nouveaux membres responsables de la gestion documentaire 
de leur unité administrative. 
 
Planifie et supervise le déclassement annuel des documents dans les unités administratives et les 
dépôts. 
 
Effectue une veille technologique en gestion documentaire et assiste à des formations dans son 
domaine. 
 
Dresse un bilan annuel des activités réalisées. 

 
6.07 Les gestionnaires des unités administratives 

 
Veillent à la mise en application de la présente politique en s’assurant que le personnel de leur service 

dispose de la formation et de l’information nécessaires fournies par le service de la gestion 
documentaire. 
 

Identifient une ou des personnes responsables de la gestion documentaire de leur unité 
administrative. 
 

6.08 La personne responsable de la gestion documentaire dans son unité administrative 
 

Assure les activités quotidiennes de gestion documentaire de son service et collabore avec le service 
de la gestion documentaire. 

 
Préserve l’information nominative et confidentielle selon les critères définis. 

 
Consulte le service de la gestion documentaire pour toute question ou suggestion. 

 
À noter : Tous les documents administratifs et toutes les archives sont la propriété du Cégep Marie-Victorin. 

Toute personne employée du Cégep quittant ou changeant de fonction au Cégep Marie-Victorin doit 
remettre à la personne qui lui succède ou à la personne responsable de la gestion documentaire les 
documents qu’il a produits ou reçus dans le cadre de ses fonctions. 

 

ARTICLE 7  RÉVISION 
 

La présente politique sera révisée par la Direction des études, au besoin.  
 

ARTICLE 8  DISPOSITIONS FINALES 

 
8.01 Le préambule fait partie de la présente politique. 

 
8.02 La présente politique a été adoptée par le Conseil d’administration le 24 avril 2013 et révisée le 1er février 

2023. 

 
8.03 La présente politique abroge tout autre document ou texte adopté antérieurement. 


